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I. LA CONCERTATION DANS LE CADRE DE LA ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concerta-
tion auprès du public lors de la création ou la modification d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 
et ce jusqu’à son arrêt en Conseil Municipal et/ou Communautaire. 

 

L’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 pré-
cise :  

« Font l’objet d’une concertation d’une associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, 
les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  

[…] 

2° la création d’une zone d’aménagement concerté […] ». 

 

L’article L.103-3 du Code de l’Urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 pré-
cise :  

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisé par :  

[…] 

2° l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas ». 

 

L’article L.103-4 du Code de l’Urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 pré-
cise :  

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux infor-
mations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires appli-
cables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’auto-
rité compétente. » 

 

L’article L.103-6 du Code de l’Urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 pré-
cise :  

« A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L.103-3 en arrête le bilan.  

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

 

A l’arrêt de la Zone d’Aménagement Concerté, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce 
bilan énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d’élaboration, et 
relate d’une part, les remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre 
part, les analyses au regard du projet global de la collectivité. 
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II. LA CONCERTATION DANS LE CADRE DE LA ZONE D’AMENAGEMENT CON-
CERTE DE CHANQUEYRAS SUR LA COMMUNE DE DIE 

Dans le cadre de la modification de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de Chanqueyras, la con-
certation a été organisée suivant les modalités établies par la délibération du 23 janvier 2024 du Conseil 
Municipal de la commune de Die. 

Les modalités de concertation sont les suivantes :  

▪ Mise à disposition en Mairie de Die d’un registre destiné à recueillir toutes les observations du 
public, 

▪ Mise à disposition des documents présentant les modifications de la ZAC au fur et à mesure de 
leur état d’avancement, 

▪ Organisation d’ateliers de concertation / co-construction avec les différents acteurs du projet no-
tamment avec les représentants de l’hôpital et les riverains ou habitants, 

▪ Parution des informations et documents tout au long de la concertation, au fur et à mesure de 
leur établissement, sur le site internet de la commune, 

▪ Organisation d’au moins une réunion publique. 
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III. LES ACTIONS REALISEES 

III.1 - Les moyens d’information 

a -  Relations presse 

Le quotidien Journal du Diois et de la Drôme a diffusé 8 
articles de presse dédiés à l’évolution de la Zone d’Aména-
gement Concerté (ZAC) entre février et juin 2024. Ces ar-
ticles ont également permis de tenir informée la popula-
tion quant aux différents rendez-vous de concertation. 

Un premier article est paru le 16 février 2024 en faisant le 
compte-rendu de l’assemblée générale Diois Santé Ci-
toyenneté qui avait pour sujet principal l’opposition au 
projet d’implantation du futur centre hospitalier sur le site 
de Chanqueyras. 

Un deuxième article fait suite à la conférence de presse 
tenue par Madame la Maire le 5 février 2024 et donne à 
l’opposition municipale une tribune sur le sujet de la ZAC. 

3 autres articles publiés courant mars relatait le projet mu-
nicipal sur le site de la ZAC et les réactions de l’opposition 
et de l’intersyndicale CFDT santé-sociaux, FO, SUD-santé 
et les représentants des Usagers du centre hospitalier. 

Les trois derniers articles, en date du 12 avril, du 8 et du 28 
juin, relate la première réunion publique qui s’est tenue en 
présence du cabinet d’étude, résume les échanges qui 
sont intervenus lors de l’atelier sur table prévu le 30 mai 
en mairie de Die et relate les échanges de la deuxième ré-
union publique du 20 juin dernier ainsi que la manifesta-
tion qui a eu lieu en amont de celle-ci. 

 

Le site internet de la Commune de Die a également pu-
blié des articles tout au long de la procédure de concer-
tation sur le projet de la ZAC Chanqueyras. On note éga-
lement que le site de la mairie de Die (www.mairie-die.fr) 
a mis en ligne la retransmission audio des réunions pu-
bliques qui se sont tenues le 4 avril et le 20 juin 2024 via 
un lien vers le site YouTube. 

Ainsi, un premier article a été publié pour indiquer le lan-
cement de la démarche et en présenter les grandes 
lignes. 

Différents articles ont ensuite été publiés pour annoncer 
les différentes dates de concertation, et permettre les 
inscriptions en ligne pour l’atelier sur table du 30 mai 
2024, et faire aussi des retours sur les réunions publiques 
et la balade urbaine. 

L’intégralité des articles est mise en annexe du présent 
document. 

  

 

Accusé de réception en préfecture
026-212601132-20240709-DEL24JUIL2-DE
Date de télétransmission : 16/07/2024
Date de réception préfecture : 16/07/2024

http://www.mairie-die.fr/


   

 

ZAC de Chanqueyras – Commune de Die (26) 03/07/2024 6 

 

Le quotidien « Le Dauphiné » a également publié 4 ar-
ticles sur le sujet de la ZAC Chanqueyras et du déplace-
ment de l’hôpital ainsi que sur les temps de concertation 
réalisés. Ces articles en datent du 14 février, 09 avril, 13 
avril et 01 mai 2024 sont annexés au présent bilan de la 
concertation dans leur entièreté. 

 

Enfin, trois articles ont également été publiés le 18 février, 
le 6 avril et le 24 juin 2024 sur le site diois « Medias Ci-
toyen » afin de relayer l’information concernant la consul-
tation pour la modification de la ZAC et parler de la pre-
mière réunion publique de concertation ainsi que de la 
manifestation ayant eu lieu en marge de la deuxième ré-
union publique. 

 

 

b -  Affiches de communication et publica-
tions en ligne 

 

Des communications sur d’autres supports ont également 
été réalisés afin d’annoncés les différents temps de con-
certation :  

▪ Sous format papier avec des « flash » aux mois de jan-
vier, avril et juin 2024, 

▪ Un flyer en mars 2024 pour annoncer la réunion pu-
blique du jeudi 4 avril à 18H30, 

▪ Une petite dizaine de post Facebook sur la page de 
la Ville de Die et publié par la commune – Mairie de 
Die, 

▪ Deux publications sur les panneaux lumineux de la 
ville pour indiquer les réunions publiques d’avril et 
juin 2024. 
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III.2 - Les actions de concertation 

a -  Réunions publiques 

Dans le cadre de la modification de la Zone d’Aménagement Concerté du site de Chanqueyras, 2 réu-
nions publiques ont été organisées :  

▪ Le 4 avril 2024 à 18H30 pour présenter la démarche de ZAC, le diagnostic et les enjeux du projet, 

▪ Le 20 juin 2024 à 18H30 pour la synthèse des éléments issus de la concertation et l’évolution de 
de la programmation et des équipements publics. 

 

La première réunion publique de présentation de la démarche et du diagnostic / enjeux du projet a 
réuni environ 300 personnes. En introduction, Mme Isabelle BIZOUARD, Maire de Die, a explicité les 
tenants et aboutissants de la modification de la ZAC de Chanqueyras sur le territoire communal de Die 
et l’importance de construire un nouvel hôpital pour les diois.  

A la suite de la présentation par le cabinet d’études Citadia, les participants ont pu interroger Madame 
la Maire ainsi que Madame PREGET, du bureau d’études Citadia, sur le projet et les différents éléments 
présentés. 

 

Lors de la seconde réunion publique du 20 juin 2024, environ 130 personnes étaient présentes.  

La réunion a eu pour objet de traiter dans un premier temps les différentes étapes de la procédure et 
le calendrier de l’étude. La deuxième partie a été consacrée à une synthèse des éléments issus de la 
concertation et à la présentation de l’évolution du parti d’aménagement et du plan masse schéma-
tique du projet. A la suite de cette présentation assez rapide, 30 minutes à peine, un temps d’échange 
d’environ 1H30 a été réalisé entre les participants et Madame PREGET du cabinet d’étude et Madame 
la Maire.  

 

b -  Les ateliers de terrain et sur table 

Dans le cadre de la modification de la ZAC de Chanqueyras, 2 ateliers ont également été réalisés afin 
de concerter différemment les habitants et les usagers :  

▪ Le 30 avril 2024 à 16H – un atelier de terrain sous forme de balade au sein du site de projet, 

▪ Le 30 mai 2024 à 18H30 – un atelier sur table dans les locaux de la Mairie de Die. 

 

Le premier atelier, sur site, de type « balade urbaine » a réuni plus de soixante personnes. Comprenant 
six arrêts majeurs se focalisant chacun sur une thématique (la maison de santé, la connexion avec la 
RD93, le mail central, l’emprise pressentie l’hôpital, le parc de Chanqueyras et l’ilot Nord / connexion au 
centre-ville), les participants ont pu s’exprimer oralement et au travers d’un document d’expression 
format A4 quant à leurs attentes et inquiétudes. 

 

Le deuxième atelier s’est tenu en mairie de Die. La séance était découpée en 3 temps : un premier 
temps de présentation en plénière (rappel de la démarche et présentation des « consignes » pour la 
seconde partie, un deuxième temps de travail sur table par groupe de 6-8 personnes et un dernier 
temps de restitution en plénière. Les habitants étaient invités à donner leurs visions sur plusieurs thé-
matiques telle les mobilités, les stationnements, les usages ou encore les formes de construction. 

Cet atelier était accessible sur inscription. Le 30 mai 2024, 55 inscrits étaient recensés permettant d’or-
ganiser 8 tables de 6-8 personnes. Seules une vingtaine de personnes se sont finalement présentée à 
l’heure de l’atelier. 
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À la suite du premier temps de présentation, la phase de travail sur table n’a pu être réalisée, la quasi-
totalité des personnes présentes ayant choisi de quitter la salle. Une discussion à « bâtons rompus » 
s’est alors tenue entre Mme la Maire de Die et les quelques personnes restantes.  

 

c -  Registres de concertation 

Plusieurs registres de concertation ont été disposé à la mairie de Die : 

▪ #1 En date du 12 février 2024, cinquante-neuf citoyens ont émis des remarques sur ce registre.  

▪ #2 En date du 18 mars 2024, vingt-huit citoyens ont émis des remarques sur ce registre. 

▪ #3 En date du 14 mai 2024, dix-huit citoyens ont émis des remarques sur ce registre. 

 

Le dernier registre a été clos en date du 12 juin 2024. Les interrogations et remarques indiquées dans 
ce registre, sont reprises dans le tableau de synthèse ci-après au même titre que les questions posées 
pendant les deux réunions publiques et l’atelier sur site du 30 avril 2024. 
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IV. SYNTHESE DES ELEMENTS DE L’EXPERTISE D’USAGE 

 

REMARQUES REPONSES APPORTEES 

PROGRAMMATION 
 

▪ La taille de l’hôpital est-elle adaptée 
au besoin de demain et notamment 
à l’évolution de la population ? Quel 
impact sur la population actuelle et 
future ? 
 
Réunion publique #1 

 

▪ Le programme fonctionnel/architectural et le di-
mensionnement est établi par l’hôpital et fourni 
au bureau d’études Citadia. Des échanges entre 
l’hôpital et la commune ont été réalisé pour ré-
pondre aux besoins actuels et anticiper l’avenir. 
Les demandes de surface fournie par l’hôpital 
prennent en compte leurs besoins actuels mais 
également un pourcentage de « marge » per-
mettant de répondre aux évolutions futures. 
 

▪ Attente de documents graphiques 
réalisés avec des outils modernes, 
une simulation 3D pour voir un petit 
peu ce qui se passe. Ce serait sym-
pathique, parce qu'on va sûrement 
se rendre compte de beaucoup de 
choses. 
 
Réunion publique #1 
 

▪ Le rôle de la commune est de fournir les condi-
tions d’accueil favorable à l’accueil d’un hôpital 
au sein de la ZAC. Il s’agit ici de réserver une sur-
face de foncier et des équipements publics (des-
serte, réseaux, …) en adéquation avec les besoins 
de l’hôpital. En ce qui concerne le projet architec-
tural de l’hôpital, c’est l’ARS qui devra mener ses 
propres études. Le permis de construire est du 
ressort de l'hôpital, de l'État et de l'ARS, et non de 
la commune. La commune a pour mission de 
proposer un terrain possible pour que l’hôpital 
s’implante. 

 
▪ Comment avez-vous évalué le 

nombre de places de parking né-
cessaires à l’hôpital ? Et le nombre 
de salariés au sein de l’hôpital ? A-t-
on oublié les 270 logements qui 
étaient prévus d’être construits à 
Chanqueyras à l’origine ? 
 
Réunion publique #1 
 

▪ Le nombre de places de stationnements néces-
saires au fonctionnement du centre hospitalier a 
été fournis par l’hôpital.  
 

▪ En ce qui concerne les logements à créer, nous 
prévoyons toujours d’en implanter au sein de la 
ZAC. Une étude de marché permettant de préci-
ser les besoins et les opportunités du marché 
Diois a été réalisée afin d’affiner les typologies de 
logements à envisager sur le secteur. D’autres 
opérations en termes de logements sont en 
cours. Une en centre-ville permettant d’amélio-
rer quantitativement les logements existants et 
d’en créer de nouveaux, d’autres secteurs de la 
ville sont aujourd’hui en zone ouverte à la cons-
truction, dont la commune (à travers l’EPORA) a 
commencé des acquisitions de terrains. Le po-
tentiel de création de logements reste présent 
dans la ville, mais aussi en abord du futur hôpital. 
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▪ Les pompiers vont-ils déménager 
du côté de Chanqueyras ou de Cha-
marges ? La deuxième solution 
pose de gros soucis ? 
 
Réunion publique #1 
 

▪ A ce stade, une rencontre s’est tenue entre les 
responsables des pompiers, le maire et le 1er ad-
joint, fin 2023. Ils ont annoncé à ce moment-là 
chercher un nouveau terrain. Mme le Maire a de-
mandé un courrier de confirmation de leur de-
mande et de leurs besoins exacts, courrier qui 
n’est pas parvenu à la ville à ce jour. 

▪ Qu’en est-il par rapport à l’hélista-
tion et aux prérequis qu’avaient de-
mandés M. Jean-Yves GRAL, à 
l’époque Directeur Général de l’ARS 
?  
 
Réunion publique #2 
 

 

▪ L’hôpital s’est engagé à mener les études qui 
vont permettre de vérifier la faisabilité de l’hélis-
tation. L’hélistation est un équipement qui est lié 
à l’hôpital et qui est réalisé par le Maitre d’Œuvre 
de l’hôpital. 

▪ Pourquoi mener tous ces projets 
pour finalement ne pas avoir une ré-
elle réponse sur cette hélistation qui 
est un prérequis ? On va se retrou-
ver avec un hôpital qui ne pourra 
être construit car il n’y aura pas 
d’hélistation.  
 
Réunion publique #2 
 
 

▪ Les études sur l’hélistation étaient un prérequis 
en 2021 et cela reste indispensable pour l’hôpital. 
Cette hélistation est liée à la forme urbaine du 
bâtiment car celui-ci va conditionner le cône 
d’envol. Aujourd’hui les discussions avec l’hôpital 
ne nous permettent pas de conclure sur la hau-
teur finale du bâtiment, nécessaire pour l’étude 
de l’hélistation. On a, en effet, encore des discus-
sions sur la forme urbaine / la localisation de l’hô-
pital en lui-même au sein de la ZAC (cf. les deux 
scénarios d’implantation proposé lors de la réu-
nion publique #2). Il n’y a pas donc pas de projet 
architectural aujourd’hui (non prévu dans l’étude 
réalisée en ce moment par le bureau d’études CI-
TADIA) ce qui ne permet pas de pouvoir acter des 
hauteurs potentielles pour le bâtiment et de réa-
liser cette faisabilité pour l’hélistation.  
Dès que l’étude sera réalisée par l’hôpital elle sera 
intégrée dans la procédure en cours. Mais, il n’a 
jamais été prévu que la commune prenne à sa 
charge cette étude de faisabilité pour l’hélista-
tion. C’est un prérequis pour l’hôpital en tant que 
maitre d’ouvrage du futur bâtiment. 

▪ Chanqueyras est programmé pour 
du logement, indispensable pour 
nos jeunes locaux, Chamarges est 
acheté par le centre hospitalier pour 
y construire le nouvel hôpital. Je 
compte 270 logements dans le pro-
jet de ZAC existant. Ou sont cons-
truits ces logements si un hôpital 
prend la place ? 
Les logements prévus dans la ZAC 
devront être réalisés. Sur des ter-
rains agricoles ? 
 
Registres de concertation #1 & #2 
 

▪ En ce qui concerne les logements à créer, nous 
prévoyons toujours d’en implanter au sein de la 
ZAC. Une étude de marché permettant de préci-
ser les besoins et les opportunités du marché 
Diois a été réalisée afin d’affiner les typologies de 
logements à envisager sur le secteur et per-
mettre de réaliser plutôt des typologies intermé-
diaires / individuels que du collectif comme 
prévu initialement sur les terrains restants à 
construire. De fait, au vu de l’évolution des typo-
logies et de l’implantation de l’hôpital, il ne sera 
pas réalisé 270 logements au total, plutôt une 
cinquantaine maximum (en fonction de l’am-
pleur de l’emprise foncière dédiée à l’implanta-
tion de l’hôpital). 
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D’autres opérations en termes de logements 
sont en cours. Une en centre-ville permettant 
d’améliorer quantitativement les logements 
existants et d’en créer de nouveaux, d’autres sec-
teurs de la ville sont aujourd’hui en zone ouverte 
à la construction, dont la commune (à travers 
EPORA) a commencé des acquisitions de ter-
rains. Le potentiel de création de logements reste 
présent dans la ville, mais aussi en abord du futur 
hôpital. 
La ville a des réflexions sur ses propriétés com-
munales, foncières et immobilières. D’autre part, 
elle a lancé une OPAH en lien avec la CC du Diois. 
Et dans le cadre du PLUI, il y aura maintien de 
zones constructives, s’appuyant sur des Orienta-
tions d’Aménagement Programmées (OAP). A 
noter que la population de Die a dépassé le seuil 
des 5000 habitants sans pour autant mobiliser 
les zones à construire au PLU. 

▪ La reconstruction ou la rénovation 
sur le site actuel n’a pas fait l’objet 
d’une étude de faisabilité dit le do-
cument joint à l’étude Citadia. C’est 
peut-être la première chose à faire 
afin de préserver terres agricoles ET 
terrains constructibles. 

▪ Si l’ARS n’a pas fait d’étude sur la ré-
habilitation de l’existant et souhaite 
céder le bâti c’est que sa transfor-
mation ou destruction a un coût 
énorme. Comment la commune 
voire l’intercommunalité pourraient 
rénover alors qu’elles manquent 
déjà de moyens ? 
 
Registre de concertation #3 

 

▪ La ville a interpellé l’Etat sur l’opportunité de ré-
nover ou de réhabiliter l’hôpital sur site. L’Etat lui-
même a écarté d’emblée toute possibilité de re-
construction sur site au motif que « la surface 
disponible ne permett[rait] pas de répondre aux 
besoins techniques d’un hôpital moderne à taille 
humaine avec un vrai stationnement pour les 
personnels, les patients et les visiteurs » (cf. cour-
rier du préfet au maire de Die daté du 1/7/2021). 
La future friche de l’hôpital pourra être un atout 
pour le centre-ville, et sa transformation nécessi-
tera un accompagnement et un financement de 
la part des différentes institutions, à commencer 
par l’Etat. 

▪ A propos des réseaux d’eau : l’hôpi-
tal existant à fait l’objet d’énormes 
travaux dit de maillage afin d’être 
alimenté par 2 réseaux différents 
(peut-être même 3), cela aux frais 
des contribuables. Qu’en est-il sur le 
nouvel emplacement ?  

▪ Les réseaux ont été dimensionnés 
pour la réalisation de 270 logements 

▪ Aucune information sur le docu-
ment sur table et sur le site internet 
sur cette modification de la ZAC 
quant au redimensionnement des 
réseaux et leur faisabilité technique 
 
Registre de concertation #3 
 
 

▪ Les réseaux nécessaires à l’alimentation en eau 
potable font partie du programme d’équipe-
ments publics de la ZAC.  
 

▪ Le programme d’équipements publics de la ZAC 
initiale était dimensionné pour 270 logements. 
Plusieurs analyses sont conduites. Il s’agit notam-
ment de vérifier que : 
- Ce qui était prévu a été réalisé, 
- Et que ce qui a été réalisé correspond aux be-

soins du centre hospitalier et de l’EPHAD. Le 
cas échéant, l’opération de ZAC prévoira les 
adaptations ou renforcements nécessaires. 
 

▪ Les études techniques ne sont pas terminées au 
moment de la concertation.  
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ENVIRONNEMENT ET GESTION DES RISQUES 

▪ Infrastructures à renforcer pour le 
parc, manque de bancs, et d’espace 
couverts. 
 
Réunion publique #1 
  

▪ Le projet prévoit le réaménagement d’une partie 
du parc ou du parc dans son intégralité en fonc-
tion du scénario qui sera retenu ce qui permettra 
de renforcer les infrastructures en lien avec le 
nouveau programme. 

 

▪ Sur la coupe géologique de 
Chanqueyras on s'aperçoit que ce 
sont des couches marneuses très in-
clinées ou qui descendent à la verti-
cale ou alors des alluvions très incli-
nées. Il est possible qu'il existe un 
problème géologique. 
 

▪ La modification de la ZAC de 
Chanqueyras ne se justifie pas car la 
construction de l’hôpital ne pourra 
se faire suite aux études géolo-
giques complexes qui coûteront 
très chers pour les fondations. 
 

Réunion publique #1 & Registre de 
concertation #1 

 

▪ On aura, dans le cadre de la ZAC, des études géo-
techniques qui doivent permettre de qualifier la 
question du sol et du sous-sol. On ne vend pas un 
terrain qui n'a pas fait l'objet d'une étude tech-
nique permettant de vérifier les conditions dans 
lesquelles les fondations devront être réalisées. 
Cette étude géotechnique sera, comme dans 
toute vente, une clause suspensive à l’achat du 
terrain. 

▪ La topographie du terrain proposé 
par la municipalité semble tout à 
fait inadaptée à l’équipement envi-
sagé. Un hôpital se doit bien évi-
demment d’être accessible facile-
ment et principalement aux 
personnes à mobilité réduite. Des 
solutions techniques peuvent être 
imaginées mais elles viendront 
compliquer la construction et se-
ront un coût supplémentaire qui 
peut rendre l’opération financière-
ment difficilement supportable. 
 
Registre de concertation #2 
 

▪ La topographie du terrain est une contrainte à 
prendre en compte pour la construction. Pour 
autant, le dénivelé peut permettre aussi de déve-
lopper plusieurs niveaux qui seront accessibles 
en rez-de-chaussée, ce qui correspond à des be-
soins exprimés par les services de l’hôpital. Cela 
nécessite d’adapter la construction au terrain 
pour que la topographie devienne un atout. Les 
abords devront être traités afin de prévoir des iti-
néraires adaptés à la mise en accessibilité des 
Personnes à Mobilités Réduites.  
 

▪ Il est difficile de chiffrer précisément le coût de 
l’ouvrage. Le terrain proposé ne nécessite pas de 
fouilles archéologiques et le type des fondations 
et leurs coûts ne peut, à ce jour et à ce stade de 
l’étude, être chiffré. 

 

▪ L’implantation d’un hôpital / EHPAD 
à Chanqueyras va contre la ZAC ac-
tuel qui est un écoquartier : plus de 
nuisances sonores, plus de pollu-
tion, plus de trafic, pollution visuelle 
et éclairage nocturne … 
 
Registre de concertation #3 
 

▪ La ZAC de Chanqueyras n’est pas labellisée « éco-
quartier ». Comme tout projet d’aménagement, 
la conception de la ZAC a intégré les valeurs en-
vironnementales du site et encourage les mobili-
tés douces. L’implantation de l’hôpital devra 
aussi prendre en compte l’environnement et des 
mesures d’accompagnement visant à limiter les 
impacts. 
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▪ Le seul document sur table et sur le 
site internet ne donne aucune infor-
mation au public sur cette modifica-
tion de la ZAC de Chanqueyras 
quant à la dégradation d’un envi-
ronnement naturel (destruction 
d’une colline, préservation de la ré-
serve d’eau présente au sous-sol, la 
maitrise des risques d’effondrement 
du terrain et des moyens tech-
niques pour garantir la sécurité des 
habitants et habitations 
 
Registre de concertation #3 
 

▪ Les documents mis à disposition mentionnent la 
nécessité de prendre en compte les nuisances, la 
topographie, le fonctionnement urbain, … Les so-
lutions concrètes pour répondre aux différentes 
problématiques seront exposées dans le cadre 
du dossier de ZAC.  

HABITAT ET CADRE DE VIE 

▪ L’implantation de l’hôpital jouxtera 
les habitations, avec ses divers 
moyens de transports, en particulier 
l’hélicoptère. Comment gérer les 
nuisances sonores ?  
 
Réunion publique #1 
 
 

▪ Le projet architectural et la forme urbaine du fu-
tur hôpital devra veiller à une mise à distance au 
maximum des habitations pour limiter les nui-
sances. Un travail devra être réalisé lors de la con-
ception du projet architectural sur les mesures 
acoustiques et l’isolation bâtimentaire, autour de 
l’orientations des bâtiments et des flux. Un cer-
tain nombre de règles / recommandations seront 
intégrées au CPAUPE de la ZAC en ce sens au-
quel l’équipe de MOE de l’hôpital devra se con-
fronter et se conformer. 
 

▪ Chamarges paraît comme une si-
tuation idéale, pourquoi venir im-
planter l’hôpital à Chanqueyras ? 
 
Réunion publique #1 
Réunion publique #2 
 

 

▪ Chamarges est en zone agricole et la loi Zéro Ar-
tificialisation Nette (Loi ZAN, du 20/07/2023) des 
sols oblige à démontrer qu’il n’y a pas de foncier 
constructible disponible pour justifier de con-
sommer des terres agricoles. D’autre part, le clas-
sement de la zone en Site Patrimonial Remar-
quable (SPR) dès 2014 (Grand paysage) s’impose 
comme une contrainte difficile à lever. 
Sur ce site de Chamarges, terrain non viabilisé, 
des fouilles archéologiques seraient imposées. 
A Chanqueyras, le terrain est constructible, il 
s’agit d’une propriété communale aux surfaces 
suffisantes, les terrains viabilisés et les fouilles ar-
chéologiques réalisées. 
Plusieurs sites avaient été comparés dès 2021 en 
lien avec l’hôpital, l’ARS et la préfecture. Celui de 
Chanqueyras est apparu présentant le plus de 
garanties, y compris au regard du calendrier de 
réalisation opérationnel. 

▪ Le parc actuel est agréable, calme et 
propose de belles vues. Il pourrait 
comporter plus de mobilier pour les 
enfants, plus d’espaces ombragés et 
d’éclairage nocturne  
 
Atelier sur site 
 

▪ La modification de la ZAC sera l’occasion de venir 
apporter des améliorations aux espaces publics 
existants sur la commune. 
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▪ La construction d’un hôpital est un 

chantier important qui va nécessiter 
un remodelage important du ter-
rain, des norias de camions consé-
quentes, le passage d’engins de 
chantier de dimensions parfois ex-
ceptionnelles. Les nuisances à proxi-
mité seront sans commune mesure 
avec celles liées à des chantiers de 
construction de logements bien 
plus modestes, telles celles déjà réa-
lisées. L’accessibilité du quartier est 
problématique. Les engins de chan-
tier seront acheminés très majoritai-
rement depuis l’ouest ou l’aval de la 
Drôme. De très nombreux véhicules 
et les inévitables convois exception-
nels seront contraints de traverser la 
ville à partir de voiries elles aussi mal 
adaptées à cette circulation. Il faut 
signaler le passage au droit de 
l’école Chabestan qui nécessiterait 
une vigilance particulière.  
 
Registre de concertation #2 

 

▪ Compte tenu du contexte urbain et habité du 
quartier, les futurs chantiers de construction 
(centre hospitalier, EPHAD, logements, aména-
gements des espaces publics) seront menés se-
lon des chartes spécifiques « faibles nuisances » 
ou « chantiers verts » afin de limiter les nuisances 
et maintenir la sécurité du quartier. En cas de 
chantiers complexes (plusieurs entreprises en si-
multané), les maîtres d’ouvrage doivent être ac-
compagnés d’experts en matière de sécurité et 
de protection de la santé qui veilleront au respect 
des règles en vigueur.  
 

▪ La construction du giratoire avant le chantier de 
l’hôpital permettra d’accéder aux chantiers sans 
passer devant les écoles.  

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

▪ Attentes de l’autorité environne-
mentale et solutions de substitution 
qui ne doivent pas s’apparenter à 
des variantes. 
 
Réunion publique #1 
 

 

▪ Tous les projets doivent intégrer une démarche 
environnementale. La ZAC faisant moins de 10 
ha, elle est soumise à une procédure au cas par 
cas (annexe R122-2 code de l’environnement), qui 
va statuer sur la base des études préalables me-
nées d’ici là pour décider s’il y a étude d’impact. 
En 2014, il n’y en a pas eu, aujourd’hui on ne sait 
pas. Pour autant, l’hôpital sera soumis à une pro-
cédure d’étude d’impact (différente de celle de la 
ZAC) en tant qu’équipement. Mais ce sont deux 
procédures distinctes. La ZAC peut être exempté 
d’étude d’impact alors même que l’hôpital, par 
son usage, y est soumis d’office. 
 

▪ L’hôpital ne peut pas se faire à Cha-
marges parce que c’est une zone 
agricole, pourquoi augmente-t-on 
la zone d’activité ? 
 
Réunion publique #1 
 

 

▪ La zone d’activité se trouve aujourd’hui dans le 
périmètre urbain, c’est la route qui fait la limite 
entre cette zone agricole et la zone urbaine.  
Le terrain de cette ZA nord est classé zone d’acti-
vité constructible au PLU depuis 2009. La CC du 
Diois a souhaité développer en premier lieu la 
partie sud et vient donc d’entreprendre l’équipe-
ment de la partie nord comme prévu. Ce n’est 
donc pas une extension sur une zone agricole 
mais une finalisation de la ZA telle prévue au PLU. 
Pour pouvoir construire un hôpital à l’extérieur 
de la zone urbanisable, il faudra démontrer qu’il 
n’est pas possible de faire l’hôpital à l’intérieur de 
la zone urbanisable. C’est notamment le but de 
la réalisation de cette étude. Accusé de réception en préfecture
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▪ Comptez-vous faire des expropria-
tions ? 
 
Réunion publique #1 
 

▪ Aucune expropriation de prévue, l’implantation 
de l’hôpital est prévue sur des terrains maitrisés. 
 

▪ Quel sera le coût de l’indemnisation 
de propriétaires qui ont acheté un 
bien dans ce quartier qui était au 
départ uniquement un quartier ré-
sidentiel sans zone d’hélistation pré-
vue. L’espace résidentiel prévu sera 
fortement dévalué par cette im-
plantation. 
 
Réunion publique #1 et registre de 
concertation #2 
 

▪ A ce stade, rien ne démontre une éventuelle dé-
valuation des logements et terrains. 

▪ Pourquoi a-t-on pu rapidement le-
ver les contraintes administratives 
pour le bâtiment de la Carline (A et 
SPR) et pas pouvoir le réaliser – rapi-
dement – sur le site de Chamarges 
pour un équipement d’utilité pu-
blique ?  
 

▪ Que l’on ne dise pas au public, 
comme lors de la réunion publique 
du 4 avril 2024, que la ville ne peut 
pas délibérer pour la levée de la me-
sure de sauvegarde du paysage sur 
le terrain de Chamarges. Il suffit de 
relire l’article R313-3 du Code de l’ur-
banisme pour comprendre dans 
son 1er alinéa qu’après 1 avis favo-
rable de la commune, le préfet peut 
par arrêté modifier cette SPR pour 
permettre la construction de l’Hôpi-
tal du Diois à Chamarges parfaite-
ment autorisé par le règlement du 
PLU de la Ville de Die. 
 
Registre de concertation #3 
 

▪ Le projet de la Carline est un projet d’installation 
d’une exploitation agricole sur un terrain agri-
cole. Il a dû satisfaire les contraintes du SPR en 
construisant en continuité d’un bâtiment exis-
tant. 
 

• Le Site Patrimoine Remarquable est une servi-
tude d’utilité publique. Les SPR sont classés par 
décision du ministre chargé de la culture sur pro-
position ou après accord de la collectivité ou 
l’établissement compétent en matière de plan 
local d’urbanisme (PLU, PLUi). 
La révision du SPR est possible mais reste com-
plexe mais doit être justifiée, notamment au re-
gard de la perception du village depuis les es-
paces naturels et agricoles.  
 

▪ La zone agricole du PLU de Die n’autorise pas la 
construction d’un équipement hospitalier et 
d’un EPHAD. En effet, le règlement prévoit « Les 
constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière du terrain sur le-
quel elles sont implantées et qu'elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. » Ainsi, même si le centre hospi-
talier est assurément d’intérêt collectif, il ne cons-
titue pas une construction compatible avec l’ac-
tivité agricole et porteront au regard de 
l’artificialisation des sols et des volumes que cela 
représente une atteinte aux espaces naturels et 
aux paysages. » 
 

▪ La réalisation du centre hospitalier sur Cha-
marges nécessiterait donc une double révision, 
celle du SPR et le déclassement d’une zone agri-
cole.   
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▪ L’opération nécessite une modifica-
tion de la ZAC qui encadre l’aména-
gement du site. Initialement prévue 
pour accueillir principalement des 
logements, le site voit sa vocation 
largement modifiée avec l’éven-
tuelle arrivée d’un hôpital. Les pre-
mières personnes qui se sont instal-
lées sur la base du dossier initial de 
la ZAC seront fondées à remettre en 
cause une modification majeure du 
projet initial. En cas de recours le 
juge administratif ne pourra que 
prendre en compte leur demande. Il 
devra de plus examiner tous les avis 
de la population avant de rendre 
son verdict. 
 
Registre de concertation #2 
 

▪ Le dossier de ZAC initial doit être modifié pour 
permettre l’implantation de l’hôpital. Notam-
ment au regard de la modification du Pro-
gramme d’Equipements Publics (possible adap-
tation aux besoins de l’hôpital) mais aussi au 
regard de la programmation initiale inadaptée 
aux besoins locaux en matière de logements. Le 
dossier de réalisation mentionne le programme 
prévisionnel des constructions et non le pro-
gramme définitif ce qui permet en ZAC d’adapter 
la programmation au fur et à mesure de la réali-
sation de la ZAC. La modification majeure du pro-
gramme initial justifie de la procédure de modi-
fication de ZAC. 

▪ Cette concertation publique lancée 
par la ville de Die en février de cette 
année 2024 a pour but de permettre 
au public d’accéder aux informa-
tions liées à cette modification de la 
ZAC et plus exactement d’accéder 
au dossier technique avec des élé-
ments fiables, comme rappelé par 
Madame le Maire dans sa confé-
rence de presse de février 2024. Or 
je constate que les 2 ateliers organi-
sés par la ville n’ont pas pallier ce 
manque d’information au public sur 
la modification de la ZAC conformé-
ment à l’article L.103-4 du code de 
l’urbanisme. 
 

▪ Le même article L.103-4 de l’urba-
nisme prévoit également de per-
mettre au public d’accéder aux avis 
requis par 3 dispositions législatives 
et réglementaires applicables. Au-
cun avis n’est communiqué au pu-
blic dans le cadre de cette concerta-
tion publique : Pays du Diois, 
Département de la Drôme, Services 
de l’Etat, Centre Hospitalier du Diois, 
Aviation Civile, ARS …. Rien n’est 
communiqué au public sur les avis 
de ces collectivités et administra-
tions pourtant toutes impliquées 
par la modification de la ZAC de 
Chanqueyras pour l’implantation de 
l’hôpital du Diois et de son EHPAD. 
 
Registre de concertation #3 

 

▪ L’article L103-4 prévoit que « les modalités de la 
concertation permettent, pendant une durée 
suffisante et selon des moyens adaptés au regard 
de l'importance et des caractéristiques du projet, 
au public d'accéder aux informations relatives au 
projet et aux avis requis par les dispositions légi-
slatives ou réglementaires applicables et de for-
muler des observations et propositions qui sont 
enregistrées et conservées par l'autorité compé-
tente. »  

▪ Les modalités de la concertation ont été définies 
dans le cadre de la délibération de modification 
de la ZAC le 23 janvier 2024.  

▪ Conformément à ce qui a été prévu, les docu-
ments disponibles ont été mis à disposition. Les 
échanges techniques avec l’hôpital menées dans 
le cadre de la concertation n’ont pas permis de 
finaliser les études techniques qui seront détail-
lées dans le cadre du dossier de ZAC modificatif. 
  

▪ Dans le cadre de la procédure de ZAC seul l’avis 
de la MRAE est requis dans le cadre d’une de-
mande au cas par cas et le cas échéant dans le 
cadre de l’étude d’impact environnemental. 
L’avis de la MRAE est sollicité sur la base du projet 
de dossier modificatif de ZAC qui sera rédigé 
après la période de concertation.  

▪ Enfin, les observations et propositions formulées 
par le public dans le cadre de la concertation ont 
été enregistrées et conservées par la commune 
(réunions publiques enregistrées, registres consi-
gnés) et le présent bilan de la concertation fait 
état de la participation nombreuse dans le cadre 
des modalités prévues.  
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MOBILITE 

▪ Question de l’accessibilité ? Temps 
de trajet rallongé ? Également en 
aval du site, vers le bas de la vallée ? 
 
Réunion publique #1 

 

▪ La majorité des patients du CH du Diois provient 
des territoires du haut-Diois, donc en amont de 
Die. Le positionnement à Chanqueyras les rap-
proche de l’hôpital et des urgences. 
 

▪ En aval, des mesures d’accompagnement en 
matière de circulation permettront de garantir 
l’accessibilité des urgences.  

▪ Par rapport à la situation actuelle, l’accès direct 
depuis la RD93 améliorera la desserte du futur 
équipement.  
 

▪ Comment avez-vous évalué le 
nombre de places de parking né-
cessaires à l’hôpital ? Et le nombre 
de salariés au sein de l’hôpital ?  
 
Réunion publique #1 
 

▪ Le nombre de places de stationnements néces-
saires au fonctionnement du centre hospitalier 
(usagers, visiteurs, salariés) a été fournis par l’hô-
pital. Idem pour le nombre de salariés à prendre 
en compte pour les stationnements qui leur sont 
dédiés, les chiffres ont été fourni par la direction 
et les services techniques de l’Hôpital. 

 

▪ Les familles des hospitalisés ou des 
résidents de l’EHPAD sont déjà as-
sez perturbées, inutiles d’y ajouter 
un accès compliqué (parking réduit) 
 
Registres de concertation #2 et #3 
 

▪ Les ratios fournis par l’hôpital pour le dimension-
nement des stationnements sont basés sur les 
fréquentations actuelles avec une marge d’aug-
mentation possible. Le parking proposé ne sera 
pas réduit par rapport à l’existant aujourd’hui et 
répondra à l’ensemble des besoins (personnels 
soignants, usagers, visiteurs, urgentistes, …).. 
 

▪ Voirie trop étroite et accidentogène 
pour l’implantation de flux supplé-
mentaires. L’entrée de site, en parti-
culier la connexion avec la D93, in-
terrogent sur l’accès au quartier. 
 

▪ Il serait nécessaire d’aménager un 
rond-point pour assurer une con-
nexion fluide avec la D93 
 
 
Réunion publique #1 & atelier de 
terrain 
 

▪ Le réaménagement des voiries et l’aménage-
ment d’un giratoire sera indispensable quant à la 
programmation établie. 
 

▪ Ne pensez-vous pas qu’il est dérai-
sonnable voire dommageable 
d’avoir aggravé le temps de liaison 
Fil de Soi – Hôpital ? Avez-vous reçu 
l’assentiment du corps médical en 
raison des contraintes inhérentes à 
cette aggravation qui se feront au 
détriment tant de l’assistance au-
près des résidents que des pertes de 
temps personnelles dans ces dépla-
cements Fil de Soi – Hôpital ? 
 
Réunion publique #1 

▪ Au début, plusieurs terrains avaient été proposés 
dont celui de la Chargière. Lorsque j’étais prési-
dente du conseil d’administration, nous avions 
décidé de sortir le Fil de Soi - unité Alzheimer - 
des remparts pour l’implanter à la Chargière. 
Cela permettait de se dire que s’il y a des exten-
sions nécessaires liées au centre hospitalier, elles 
pourraient se faire à cet endroit-là. Ceci dans les 
années 2005 à 2008. Ce terrain a été qualifié de 
trop petit par le centre hospitalier. 
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▪ La maison de santé est difficilement 

accessible aujourd’hui, notamment 
pour les piétons pour qui il n’y a pas 
d’accès direct 
 
Atelier de terrain  
 

▪ Dans le cadre de la reprise des équipements pu-
blics de la ZAC et notamment du mail existant 
pour permettre une adaptation de cette voirie à 
l’installation de l’hôpital, il sera également étudié 
la possibilité de créer un accès direct à la maison 
de santé depuis le mail. 
 
 

▪ Le mail central existant semble bien 
dimensionné pour accueillir du lo-
gement mais inadapté pour un hô-
pital 
 
Atelier de terrain  
 

▪ L’objectif de la modification de la ZAC est bien de 
venir adapter les équipements publics à l’évolu-
tion du programme envisagée et donc, si néces-
saire, de venir retravailler le profil du mail existant 
mais aussi les sens de circulation au sein du quar-
tier pour les adapter aux futurs flux. 
 
 

▪ Le problème des axes routiers et de 
la circulation fluctuantes en pé-
riodes estivales n’a pas été pris en 
considération pour l’axe Valence – 
Chanqueyras 
 

▪ Cette semaine, au vu des travaux je 
me suis trouvée dans des bouchons 
de plusieurs centaines de mètres 
alors qu’une ambulance essayait de 
se frayer un chemin. Les gens enga-
gés ne pouvaient se garer et ceux 
arrêtés ne pouvaient laisser la place 
à l’ambulance. Cela a duré 30 mi-
nutes. Que comptez-vous faire ?  

 
 
Registres de concertation #1 & #3 
 

▪ L’implantation de l’hôpital devra s’accompagner 
de mesures permettant de garantir l’accessibi-
lité.  
 

▪ Le cas échéant, les travaux à programmer sur la 
voirie devront prendre en compte les nécessités 
d’accès de l’hôpital. 

 

▪ La construction du rond-point sur la 
RD93 pour accéder au quartier a été 
abandonné par le département lors 
des mandats précédents pour 
cause de foncier indisponible et de 
coût prohibitif. 
 

▪ Un giratoire à créer : qui paye ? Le 
Département a-t-il délibéré, réservé 
un budget ? 3 à 4 millions d’euros 
avait été annoncé en 2014 
 
Registre de concertation #3 
 

▪ Le rond-point d’accès sur la RD93 est prévu dans 
le Programme d’Equipements Publics de la ZAC. 
Le dossier de ZAC ne prévoyait pas la réalisation 
de ce giratoire par le département mais par la 
commune avec une mise à disposition du do-
maine public départemental pour pouvoir réali-
ser les travaux. Le foncier nécessaire à la réalisa-
tion du giratoire est disponible et public. Le 
phasage des travaux n’a pas permis de réaliser le 
giratoire et en l’absence de développement du 
programme de logements (seulement 30% du 
programme réalisé en 10 ans) le giratoire était 
moins justifié.  
 

▪ En 2014, le dossier de ZAC mentionne la réalisa-
tion d’un giratoire estimé à 400 000 euros avec 
une participation de 90 000 euros du départe-
ment. Ces données seront à actualiser dans le 
cadre du dossier de ZAC modificatif.   
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DIVERS 

▪ Aucune observation à formuler 
puisqu’aucun dossier n’est mis à 
disposition avec ce registre pour 
permettre d’accéder aux informa-
tions réalisées sur ce projet 
 
Registre #1  

 

▪ Le registre a été mis en place après le conseil mu-
nicipal du 23 janvier 2024. Cette remarque est dû 
à un temps de latence entre la mise en place du 
registre et la finalisation des documents par le 
bureau d’études et leur mise à disposition sur le 
site internet et en mairie. 

▪ Je voudrais connaitre la somme de 
cette étude ? le prix que ça a couté ? 
 
Réunion publique #2 
 
 

▪ Le coût de l’étude globale, y compris la modifica-
tion du PLU, est à peu près de 100 000€ HT. Ce 
prix comprend toutes les étapes de la procédure 
de ZAC et de modification du PLU, sur environ 2 
ans avec l’ensemble des réunions et temps de 
travail ainsi que la présence sur le territoire. 

 
 

▪ Pourquoi avoir choisi de présenter 
des photos d’établissements cons-
truits sur des terrains plats ? Pas sur 
des collines ? 
 
Réunion publique #2 
 

▪ L’idée ce n’était pas la topographie, c’était plutôt 
la qualité et la forme urbaine. Les photos avaient 
pour objectif de vous montrer qu’on a des hôpi-
taux de formes urbaines très différentes (très 
hautes ou non, très étalé ou non). Qu’il y a des di-
versités de cas. La topographie sera bien entendu 
intégrée dans le cadre des prescriptions de la 
ZAC.  

 
 

▪ Si jamais ça se passe bien, en quelle 
année on pose la première pierre ? 

▪ Si y’a un changement de mairie 
après, comment on fait si la mairie 
d’après n’est pas d’accord sur le 
lieu ?  
 
Réunion publique #2 

▪ Pour poser la première pierre il faut que l’hôpital 
ai déposé un permis de construire et l’ai obtenu. 
Pour pouvoir déposer un permis de construire, il 
faut que le programme soit finalisé et qu’un ca-
binet de MOE (architecte + équipe complète de 
VRD, thermicien, fluides, …) ait été retenu par l’hô-
pital en tant que maitre d’ouvrage de l’équipe-
ment. Il faut ensuite compter 18 mois de travail 
minimum entre l’équipe de MOE et l’hôpital.  
Aujourd’hui, le permis de construire ne pourrait 
être obtenu car le dossier de ZAC n’a pas été mo-
difié et le PLU n’a pas été mis en compatibilité. 
Dans le meilleur des cas, si la Direction de l’Hôpi-
tal retenait une équipe de MOE aujourd’hui, la 
première pierre ne serait pas posée avant fin 
2025. Il est précisé qu’il s’agit d’un ordre de gran-
deur et en aucun cas un calendrier prévisionnel, 
qui reste à établir par l’hôpital, maître de son ou-
vrage.  
 
 

▪ Sur Chamarges, le terrain a été 
acheté par l’ARS aux alentours de 
90k€, avec un héliport à côté fonc-
tionnel. Sur Chanqueyras le terrain a 
été valorisé aux alentours de 2 mil-
lions d’euros. Est-ce que l’hôpital a 
engagé des discussions avec la mai-
rie pour acheter ce terrain ? Et, si tel 
est le cas, si ça coute 2M€ comment 

▪ A ce jour, le prix du terrain de l’hôpital n’est pas 
connu. Le travail sur le bilan de la ZAC qui per-
mettra de définir le prix de vente du terrain est 
toujours en cours.  
Dans une opération de ZAC on a des dépenses et 
des recettes. Le terrain a été acheté un certain 
prix et cela apparait dans le bilan. On est en train 
d’effectuer un travail pour reprendre toutes les 
dépenses (notamment tout ce qu’à couter la 
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cela va impacter l’enveloppe prévue 
pour reconstruire l’hôpital car je 
crois qu’il y avait 25M€ prévu ? Il y a 
l’inflation du coût des matériaux, 
donc l’enveloppe se fane un peu, et 
là ces 2M€ qui seraient nécessaire 
pour acheter le terrain qui va les fi-
nancer ? les donner ? cadeau de la 
mairie ? l’hôpital ?  
 
Réunion publique #2 

 

viabilisation des terrains) mais aussi les recettes 
car il y a déjà des terrains qui ont été vendus.   
 

▪ Le prix du foncier doit être inclus dans le budget 
de l’hôpital. Il y aura le prix du foncier, le prix de la 
construction et le prix des aménagements exté-
rieurs (stationnements, etc.) à prévoir dans l’en-
veloppe budgétaire de l’hôpital. 

 

▪ Contraindre notre futur hôpital 
dans un lotissement loin de notre 
GHT DAV, cela vous parait-il lo-
gique ? c’est toute une population 
que vous contraignez et que vous 
mettez à l’épreuve par vos décisions. 
C’est tout une population dont vous 
diminuez la sécurité des prises en 
charge d’urgence et l’accès à des 
soins les plus sécurisés possibles. 
C’est tout une population qui voit 
réduire son droit à la santé, une po-
pulation âgée que vous contrai-
gniez à finir leur vie dans un EHPAD 
en dessous d’une hélistation. C’est 
toute une communauté médicale 
et paramédicale que vous contrai-
gnez à pratiquer dans des condi-
tions non optimales notamment les 
services d’urgence pour lesquels la 
rapidité dans la suite des prises en 
charge est cruciale. Nous devrions 
construire ensemble l’avenir du bas-
sin médical diois ce soir, il est à nou-
veau clair que ce n’est pas le cas. 
Nos voix ne sont pas écoutées nous 
ne pouvons que le déplorer. 
 
Réunion publique #2 
 
 

▪ La majorité des patients du CH du Diois provient 
des territoires du haut-Diois, donc en amont de 
Die. Le positionnement à Chanqueyras les rap-
proche de l’hôpital et des urgences. La maison de 
santé se trouvera également plus proche de l’hô-
pital. Nous nous battons pour un hôpital neuf, qui 
permettra de fonctionner dans de bonnes condi-
tions (bâtiments, personnels et patients) et avec 
une offre de soins en réponse aux besoins des 
territoires, y compris ses unités d’Ehpad. 
Il n’en demeure pas moins que le Diois reste, 
dans son ensemble, éloigné de tout grand centre 
hospitalier. 

▪ Vous avez montré 2 possibilités 
d’implantation sur la zone de 
Chanqueyras. Laquelle est rete-
nue ? Est-ce l’hôpital qui décide ? 
Comment ? dans Combien de 
temps ? Ou vont ces deux options ? 
 
Réunion publique #2 
 

▪ La première option représente 16 000m² de fon-
cier, et la deuxième 21 000m² de foncier. Une dif-
férence de 5000 m² existe donc entre ces deux 
propositions pour répondre à la demande de 
souplesse issue des échanges techniques avec 
l’Hôpital. Les deux solutions sont proposées au 
centre hospitalier et ceux-ci vont arbitrer l’option 
la plus en accord avec ses besoins. La solution re-
tenue servira de base à la modification du dossier 
de ZAC et servira de base à la poursuite des 
études. Le choix doit donc intervenir prochaine-
ment. 
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▪ Plusieurs participants pensent que 
la photo du site de projet présentée 
lors de l’atelier sur site est truquée 
(suppression de la topographie) 
 
Atelier sur site 

▪ Citadia affirme qu’aucun trucage et aucune re-
touche n’a été effectuée sur les photographies 
du site présentée lors des différents temps de 
concertation. L’impression que le site est « plat » 
est un effet d’optique dû au point de vue et à l’uti-
lisation d’un appareil photo « grand angle ». 
 
 

▪ Un seul document a été présenté au 
public correspondant à un compa-
ratif de variantes possibles d’im-
plantation de l’hôpital déjà présenté 
au Conseil Municipal de mars 2021 
et alors même que depuis 2021 des 
études ont été commandées par la 
Mairie et réalisées et des experts et 
bureaux d’études et qui ne sont pas 
présentées au public dans le cadre 
de cette concertation publique 
 
Registre de concertation #3 
 

▪ La commune a en effet commandé une étude et 
des conseils juridiques pour être sûre de pouvoir 
engager le travail de modification de la ZAC de 
Chanqueyras afin de sécuriser cette option. Ces 
études n’étaient pas destinées à être diffusées 
publiquement. 
Depuis le lancement de la concertation menée 
par Citadia, et comme annoncé, plusieurs docu-
ments de travail ont été mis à disposition au fur 
et à mesure de leur établissement et de l’avance-
ment de la concertation (cf. site web de la ville de 
Die, https://www.mairie-die.fr/modification-de-
la-zac-de-chanqueyras/) 
 
 

▪ Au cours de la première réunion pu-
blique du 4 avril 2024, plusieurs 
questions et interventions du public 
devaient recevoir des réponses lors 
de cette procédure de concertation 
et notamment au cours des 2 ate-
liers qui suivaient comme s’y était 
engagé le cabinet CITADIA. Tel n'a 
pas été le cas en l’espèce :  
- Aucun document technique, de 

réponse aux questions n’a été 
mis à disposition du public alors 
même que Madame la Maire 
avait annoncé que le site inter-
net « présenterait les docu-
ments sur les modifications de la 
ZAC au fur et à mesure de l’état 
d’avancement ». Force est de 
constater que depuis cette pre-
mière réunion publique, aucun 
document n’a été présenté au 
public répondant aux interven-
tions de questions posés par le 
public lors de cette réunion pu-
blique du 4 avril et notamment : 
sur la sécurité des familles et en-
fants, des usagers, de la dévalo-
risation des logements et in-
demnisations, de la disparition 
du potentiel de construction de 
logements sur Die, des surcouts 
importants de l’implantation de 
l’hôpital…  
 
Registre de concertation #3 

▪ Les documents techniques sont encore en cours 
de formalisation et ont dû être adaptés pour 
prendre en compte les éléments issus de la con-
certation.   
 

▪ La question du fonctionnement urbain est au 
cœur des préoccupations de l’aménagement fu-
tur afin de répondre aux préoccupations légi-
times des usagers mais aussi aux besoins de 
fonctionnement du centre hospitalier.  

 
▪ Tous les documents réalisés ont été présentés au 

public.   
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▪ Aucune information au public sur la 
prise en charge des surcoûts n’est 
donnée. Le Programme Pluriannuel 
d’Investissements voté par le Con-
seil Municipal de Die en 2024 
jusqu’en 2028 ne fait état d’aucun 
investissement sur la ZAC de 
Chanqueyras.  
Dans le cadre de cette concertation 
publique la ville de Die a manqué à 
son obligation de communiquer au 
public les aspects financiers à 
charge du contribuable qu’engage-
rait la modification de la ZAC de 
Chanqueyras 
 
Registre de concertation #3 
 

▪ Apparaissent aux PPI, des dépenses d’investisse-
ment qui concernent le budget principal de la 
ville. La ZAC dispose d’un budget annexe. Citadia 
est en train d’étudier les éventuels travaux de via-
bilisation nécessaires pour l’installation de l’hôpi-
tal en fonction de ses besoins ; c’est à ce mo-
ment-là que nous porterons les dépenses 
nécessaires à la viabilisation sur le budget ZAC ; 
actuellement sont portés sur ce budget les frais 
d’étude, tels que ceux actuellement engagés 
dans cette phase de modification du dossier de 
ZAC ; et pour rappel, il appartiendra au CH du 
Diois de prévoir le budget d’investissement pour 
la construction du futur équipement qui lui in-
combera, et non pas à la ville. 
 
S’agissant des « surcoûts », quel que soit le site 
choisi pour l’hôpital, les coûts de viabilisation du 
terrain seront importants ; il nous semble essen-
tiel de parler de coûts réels, à partir de données 
exactes et confirmées et non de spéculer sur des 
hypothèses non démontrées. 
 

▪ Alors même que dans sa conférence 
de presse de février 2024 Madame la 
Maire avait annoncé la présence de 
représentants de l’hôpital du Diois 
lors des différentes étapes de cette 
concertation publique pour une 
meilleure information du public, 
l’hôpital du Diois, principal concerné 
par cette modification de la ZAC a 
été absent, non invité ?, de toutes 
les réunions et ateliers, de toutes 
présentations orales, écrites. Dans 
un article paru dans le JDD du 3 mai 
2024, le DG du CHT, s’est plaint des 
considérations d’urbanisme, se sen-
tant « otage » de ces procédures qui 
sont longues qui menacent des 
contraintes financières, alors que 
pour l’hôpital l’idéal était de s’im-
planter sur le terrain de Chamarges 
acheté en 2020.  
 
Registre de concertation #3 

▪ Plusieurs réunions techniques entre Citadia, les 
collectivités et le CH se sont tenues portant sur la 
définition des besoins de celui-ci et globalement 
du projet hospitalier. 
 
A chacune des étapes de cette concertation pu-
blique, les représentants du CH du Diois en ont 
été informés. 
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V. BILAN 

Conformément aux articles L.103-2, L.103-3, L.103-3 et L.103-6 du Code de l’Urbanisme, la concertation a 
été menée pendant toute la durée d’élaboration de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC), depuis la 
délibération du 23 janvier 2024 lançant la procédure jusqu’à la délibération qui arrêtera le projet et où 
sera également soumis le présent bilan de concertation. 

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les habi-
tants et les acteurs du territoire et ont garanti la transparence de la démarche. 

 

L’implication des habitants et usagers à travers les différentes rencontres de concertation a permis de 
recueillir des avis et remarques multiples. 

Les avis exprimés mettent en exergue le souhait d’un projet d’aménagement respectueux du cadre de 
vie actuel, la prise en compte des mobilités et de l’identité dioise. Les remarques ont également porté 
sur la programmation modifiée de la ZAC et des avis divergents ont été exprimés concernant la réali-
sation d’un hôpital au sein de cette ZAC. 

L’ensemble des remarques a été pris en compte et des réponses sont aujourd’hui intégrées au docu-
ment. Ainsi, le projet de ZAC a été finalisé en tenant compte de la parole des habitants. 

 

Il convient alors d’arrêter le bilan de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet de la Zone d’Amé-
nagement Concerté de Chanqueyras. 
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ANNEXES 
 

RELATIONS PRESSE 
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AFFICHES SUR LES PANNEAUX LUMINEUX 
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REUNIONS PUBLIQUES 
 

1ère réunion publique du 4 avril 2024 

 

Source : site internet de la mairie de Die 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème réunion publique du 20 juin 2024 

Source : site internet de la mairie de Die   
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ATELIER SUR SITE 

 

Source : site internet de la mairie de Die 
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Exemple d’un des carnets de balade rempli pendant l’atelier de terrain par un des participants 
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ATELIER SUR TABLE EN MAIRIE DE DIE 

 

Support A1 prévu pour l’atelier sur table 
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Livret de travail prévu pour chaque participant 
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